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Insectifuges

ENJEU

Les insectifuges peuvent aider à prévenir 

les piqûres de moustiques et de tiques, 

qui peuvent engendrer divers problèmes 

de santé allant de démangeaisons et 

d’irritations de la peau à des maladies 

graves.

Les moustiques peuvent piquer à toute 

heure du jour, mais la plupart des espèces 

tendent à être plus actives à l’aube et au 

crépuscule. On trouve souvent les tiques 

le long des sentiers, en particulier dans les 

zones boisées ou dans l’herbe haute.

RISQUES LIÉS AUX PIQÛRES 
DE MOUSTIQUES ET DE TIQUES

Partout dans le monde, les piqûres de 

moustiques et de tiques peuvent causer 

diverses maladies, dont le paludisme. 

Au Canada, la virus du Nil occidental 

et la maladie de Lyme suscitent le plus 

d’inquiétude. Toutefois, la plupart des 

Canadiens risquent peu de contracter 

ces maladies ou d’éprouver des effets 

graves à la suite d’une piqûre. 

Le meilleur moyen de se protéger demeure 

la prévention. Vous devriez, par exemple, 

utiliser un insectifuge approuvé par Santé 

Canada et vous couvrir le plus possible. 

Les produits approuvés par Santé Canada 

portent un numéro d’homologation de 

produit antiparasitaire.

RÉDUIRE LES RISQUES

Pour réduire les risques sans insectifuge :

• Éliminez l’eau stagnante : Comme 

les moustiques prolifèrent dans l’eau 

stagnante, il faut vider la toile qui recouvre 

la piscine, les assiettes sous les pots de 

fleurs, les bols d’animaux, les vieux pneus, 

la pataugeoire et autres articles similaires. 

Videz et nettoyez la baignoire d’oiseaux 

deux fois par semaine et nettoyez 

régulièrement les gouttières afin d’éviter 

qu’elles se bloquent et retiennent l’eau.

• Demeurez à l’intérieur : Évitez le 

plus possible de sortir à l’aube ou au 

crépuscule, quand les moustiques sont 

très actifs. 

• Couvrez-vous : Portez un chandail à 

manches longues, un pantalon et des 

souliers fermés lorsque les moustiques 

sont actifs ou dans les endroits infestés 

de tiques.

• Rentrez le bord de vos vêtements : 

Si vous vous trouvez dans un endroit 

infesté de tiques, rentrez votre chandail 

dans votre pantalon et insérez le bas 

de votre pantalon dans vos chaussettes 

de façon à exposer le moins de peau 

possible.

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_pnotes/mosquitos-moustiques/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/id-mi/tickinfo-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/info/malaria-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/diseases-maladies/wnv-vno-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/diseases-maladies/lyme-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/part/protect-proteger/publi-regist/index-fra.php


• Portez des vêtements clairs : 

Les vêtements de couleur pâle sont 

moins attirants pour les moustiques 

et permettent de mieux distinguer 

les tiques. 

• Réparez les fissures ou les 

brèches dans les moustiquaires 

et les portes : Assurez-vous que les 

moustiquaires des fenêtres ne sont ni 

déchirées ni trouées. Assurez-vous que 

les portes se ferment hermétiquement.

• Vérifiez la présence de tiques : 

Si vous revenez d’un endroit infesté 

de tiques, assurez-vous qu’il n’y en 

a pas sur vos vêtements et votre 

corps. Il est aussi important de vérifier 

régulièrement le pelage des animaux 

de compagnie.

• Protégez-vous en voyage : Si vous 

prévoyez vous rendre dans une région 

tropicale où de graves maladies 

transmises par des moustiques, 

comme le paludisme, sont endémiques, 

consultez votre médecin ou une clinique 

du voyageur plusieurs semaines à 

l’avance.

RENSEIGNEMENTS 
GÉNÉRAUX SUR 
L’UTILISATION 
D’INSECTIFUGE

• Lisez toujours l’étiquette du produit au 

complet avant de l’appliquer et suivez 

toutes les directives, y compris les 

restrictions concernant l’utilisation sur 

les enfants et le nombre d’applications 

quotidiennes.

• Appliquez le produit en petite quantité, 

seulement sur les régions exposées et 

les vêtements. Ne pas en mettre sous 

les vêtements. L’application en grande 

quantité n’est pas nécessaire pour 

que le produit soit efficace. Répétez 

l’application seulement lorsque c’est 

nécessaire, selon les instructions 

figurant sur l’étiquette.

• Évitez tout contact avec les yeux. Si 

cela se produit, rincez immédiatement 

avec de l’eau.

• N’utilisez pas d’insectifuge sur une 

plaie ouverte ou une peau irritée ou 

brûlée par le soleil.

• Évitez d’inhaler les vapeurs d’aérosol 

et ne vaporisez jamais l’insectifuge 

à l’intérieur d’une tente. Utilisez le 

produit uniquement dans un endroit 

bien aéré, loin des aliments.

• Lorsque vous utilisez un insectifuge 

en aérosol, ne le vaporisez pas 

directement sur le visage. Vaporisez 

plutôt le produit sur les mains puis 

appliquez-le sur le visage.

• Lavez la peau traitée au savon et à 

l’eau dès que vous rentrez à l’intérieur 

ou que vous n’avez plus besoin de 

protection.

• Gardez les insectifuges hors de 

portée des enfants et des animaux 

de compagnie.

• Surveillez toujours les enfants 

lorsqu’ils appliquent un insectifuge.

• N’appliquez pas d’insectifuge sur 

les mains d’un enfant ; vous éviterez 

ainsi qu’il s’en mette dans les yeux 

ou la bouche.

• Si vous croyez que vous ou votre 

enfant avez une réaction à un 

insectifuge, cessez immédiatement 

de l’utiliser, lavez la peau traitée et 

consultez un médecin. N’oubliez 

pas d’apporter l’insectifuge chez le 

médecin.

• Si vous craignez une réaction à un 

produit, appliquez-en sur une petite 

surface du bras et attendez 24 heures.

CHOIX D’UN INSECTIFUGE

Choisissez un produit qui correspond 

à vos besoins. Si vous prévoyez rester 

à l’extérieur pour une brève période, 

choisissez un produit contenant une 

plus faible concentration d’insectifuge 

et répétez l’application au besoin.

Employez uniquement un insectifuge 

portant un numéro d’homologation de 

produit antiparasitaire étiqueté comme 

insectifuge à usage humain. N’utilisez 

jamais d’insecticide sur votre corps.

DEET

On peut utiliser un produit homologué 

contenant du DEET, à condition de bien 

respecter le mode d’emploi. La dernière 

évaluation de ces produits par Santé 

Canada remonte à 2001 et a reçu la 

caution de la Société canadienne de 

pédiatrie.

Plus la teneur en DEET est élevée, plus 

la protection sera longue. Bien que le 

DEET protège à la fois des piqûres de 

moustiques et de tiques, la protection 

contre les moustiques est plus longue. 

Si vous voulez vous protéger contre les 

piqûres de tiques, utilisez un produit 

spécialement conçu à cet effet. Santé 

Canada a approuvé les concentrations 

suivantes en fonction des groupes d’âge. 

L’utilisation prolongée sur un enfant 

de moins de 12 ans est déconseillée.

• Adultes et enfants de plus de 

12 ans : On recommande une 

concentration maximale en DEET 

de 30 %. Chaque application devrait 

offrir une protection efficace contre 

les moustiques pendant six heures.

• Enfants de deux à douze ans : 

On recommande une concentration 

maximale en DEET de 10 % et 

trois applications par jour. Chaque 

application devrait offrir une protection 

efficace contre les moustiques 

pendant trois heures.

http://www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/sun-sol/protect-protegez/sunburn-coup-de-soleil-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/med/allerg-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_decisions/rrd2002-01/index-fra.php
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• Enfants de six mois à deux ans : 

On recommande une concentration 

maximale en DEET de 10 % et une seule 

application par jour. Chaque application 

devrait offrir une protection efficace contre 

les moustiques pendant trois heures.

• Enfants de moins de six mois : 

N’appliquez pas d’insectifuge contenant 

du DEET sur un nourrisson de moins de 

six mois. Installez plutôt une moustiquaire 

autour du berceau, du parc ou de la 

poussette.

P-MENTHANE-3,8-DIOL

Des produits contenant cet ingrédient actif 

sont homologués au Canada. Ils offrent 

jusqu’à deux heures de protection contre les 

moustiques et jusqu’à cinq heures contre les 

mouches noires. On doit toutefois éviter de 

les utiliser sur un enfant de moins de trois 

ans. On peut les appliquer une ou deux fois 

par jour.

HUILE DE SOYA

Le produit Blocker contenant 2 % d’huile 

de soya offre trois heures et demie de 

protection contre les moustiques et jusqu’à 

huit heures contre les mouches noires. 

Aucune restriction concernant l’âge ou la 

fréquence d’utilisation ne s’applique à ce 

produit.

CITRONNELLE

En 2004, Santé Canada a examiné les 

données disponibles sur les insectifuges 

personnels à base de citronnelle qu’on 

applique directement sur la peau. Les 

données sur leur innocuité étaient 

insuffisantes pour justifier le maintien 

de l’homologation. Toutefois, comme le 

Ministère n’avait relevé aucun risque 

imminent pour la santé, il a décidé de ne 

pas retirer ces insectifuges du marché 

jusqu’à ce qu’une décision finale soit prise.

Les produits homologués contenant de la 

citronnelle protègent contre les piqûres de 

moustiques de 30 minutes à 2 heures. On 

doit éviter de les utiliser sur les nourrissons 

et les jeunes enfants.

Le nombre d’applications par jour est limité 

pour certains produits contenant de la 

citronnelle. Veuillez lire l’étiquette du produit 

avant de l’utiliser.

ÉCRAN SOLAIRE 
ET INSECTIFUGE

Santé Canada n’a homologué aucun 

produit combinant hydratant pour la peau 

et insectifuge. Il convient d’utiliser différents 

produits simultanément, au besoin.

On peut combiner écran solaire et 

insectifuge. Suivez les instructions sur 

l’emballage pour appliquer les produits 

correctement. Appliquez d’abord l’écran 

solaire, puis l’insectifuge.

http://publications.gc.ca/site/fra/238505/publication.html
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_fact-fiche/citron/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/life-vie/sun_soleil-fra.php


PRODUITS NON 
RECOMMANDÉS

Les produits suivants sont déconseillés, 

soit parce qu’ils sont peu efficaces ou que 

leur efficacité est de très courte durée, 

soit parce qu’ils peuvent être nocifs.

• Dispositifs électroniques ou à 

ultrasons.

• Dispositifs d’électrocution de type 

bug zapper.

• Bracelets, colliers et bandes aux 

chevilles imprégnés d’insectifuge.

• Pièges qui attirent les moustiques 

par l’odeur.

• Citrosa (plante ornementale).

• Prise de vitamine B1 par voie orale.

• Produits combinant hydratant pour 

la peau et insectifuge. 

RÔLE DU GOUVERNEMENT 
DU CANADA

L’Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada 

est l’instance fédérale qui réglemente les 

pesticides au Canada. Elle a pour mandat 

de prévenir les risques inacceptables pour 

la santé humaine et l’environnement liés à 

l’utilisation de pesticides.

L’Agence de la santé publique du Canada 

collabore avec divers partenaires afin 

de réduire le risque d’exposition au virus 

du Nil par l’éducation, la recherche, la 

prévention et l’intervention. Les ministères 

provinciaux et territoriaux de la Santé, 

d’autres ministères et organismes 

fédéraux et provinciaux ainsi que le 

Centre canadien coopératif de la santé de 

la faune comptent parmi ces partenaires.

Le Comité consultatif de la médecine 

tropicale et de la médecine du voyage 

fournit à l’Agence de la santé publique 

du Canada des avis médicaux, 

scientifiques et sanitaires ainsi que des 

recommandations pour prévenir et traiter 

les maladies infectieuses et d’autres 

risques qu’encourent les Canadiens 

à l’étranger. Les personnes qui se 

rendent à l’étranger peuvent consulter 

les directives supplémentaires sur le site 

Web du Comité consultatif, à l’adresse 

indiquée ci-après.

POUR EN SAVOIR PLUS

Feuillet de renseignements sur 

les organismes nuisibles, Les 

Moustiques à : www.hc-sc.gc.ca/

cps-spc/pubs/pest/_pnotes/mosquitos-

moustiques/index-fra.php

Agence de la santé publique du Canada, 

Virus du Nil occidental à : www.phac-

aspc.gc.ca/wnv-vwn/index-fra.php

Santé Canada, Virus du Nil occidental à : 

www.hc-sc.gc.ca/hc-ps/dc-ma/wnv-vno-

fra.php

Virus du Nil occidental, Votre santé et 

vous à : www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/

diseases-maladies/wnv-vno-fra.php

Maladie de Lyme, Votre santé et vous à : 

www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/diseases-

maladies/lyme-fra.php

La santé des voyaguers, Le paludisme à : 

www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/info/

malaria-fra.php

Agence de la santé publique du Canada, 

Maladies infectieuses à : www.phac-aspc.

gc.ca/id-mi/index-fra.php

Le Comité consultatif de la médecine 

tropicale et de la médecine des voyages 

(CCMTMV) à : www.phac-aspc.gc.ca/

tmp-pmv/catmat-ccmtmv/index-fra.php

Santé Canada, Pesticides et lutte 

antiparasitaire à : www.hc-sc.gc.ca/cps-

spc/pest/index-fra.php

Centre Canadien Coopératifde la 

Santé de la Faune à : www.ccwhc.ca/

index.php?language=fr

POUR L’INDUSTRIE ET 
LES PROFESSIONNELS

Santé Canada, Registre publique 

pesticides à : www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/

pest/part/protect-proteger/publi-regist/

index-fra.php

Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire à : www.hc-sc.gc.ca/ahc-

asc/branch-dirgen/pmra-arla/index-fra.php

Décision de réévaluation : Insectifuges 

corporels contenant du DEET (N,N-

diéthyl-m-toluamide et composés 

apparentés) à : www.hc-sc.gc.ca/cps-

spc/pubs/pest/_decisions/rrd2002-01/

index-fra.php

RESSOURCES CONNEXES

Santé Canada, Sécurité au soleil à : 

www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/sun-sol/index-

fra.php

Votre santé et vous, Les écrans solaires : 

www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/life-vie/

sun_soleil-fra.php

Pour obtenir des renseignements sur la 

sécurité des produits alimentaires, de 

santé et de consommation, consulter 

le site Web « Canadiens en santé », à 

www.canadiensensante.gc.ca

Pour lire d’autres articles sur la santé 

et la sécurité, consulter la section 

Votre santé et vous du site Web, à : 

www.sante.gc.ca/vsv

Vous pouvez aussi composer sans frais le 

1-866-225-0709 ou le 1-800-267-1245* 
pour malentendants.
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